
— port* sur les étais administratifs da minis
tère de 1» guerre «'était retrouvé dans nos arse-
naux. 

, et n'en déplaise à ses détrac-
Bœuf fardera, devant la 

« i arfait honnête homme 
taire, 

par le temps où Bons T1-

> Finalement 
taars, le mari 
postérité, le rei 
et d'an vaillant 

» C'est béai 
vons. » 

SENAT 
(Dt aei eorrupundanU aartieilieri tt au IIL SFiClil) 

Séance du jeudi 7 juin 
Présidence de M. LE ROYBR. 

La séance est ouverte à 3 heurts. 
•VExpemit losi d e 1 8 8 9 

M. Tolaln. — J'ai l'honneur de déposer sur le bu
reau du Sénat ua rapport concernant la participation 
des divers ministère* à l'Exposition de 1889. 

L a l o i m i l i t a i r e 
L'ordre du jour appelle la suite de la première dé

libération sur le projet de loi organique militaire 
concernant le recrutement (taxe militaire précédem
ment réservée.) 

kl. Blavier. — Je ne m'oppose pas à ce que le 
principe d'une taxe militaire soit Inscrit à la loi. 

Ce n'est pas, du reste, une nouveauté. 
La taxe existait, en somme, dans la loi de 1872 et 

consistait en un versement de 1,500 fr.par lesengagés 
conditionnels d'un an. 

Ce que je voudrais, c'eat que la taxe militaire fût 
l'équivalence de la faveur accordée àdes jeunes gens, 
quittant capables de fournir le service militaire, en 
sont exemptes pour des raisons d'ordre social. 

La taxe devrait aussi napper les familles sans en
fants mâles ou sans enfant du tout. 

D'auti j part, les instituteurs et les ministres du 
culte rendent assez de services pour être dispensés 
de cette taxe. 

Les soutiens avérés de famille jouiraient également 
de cette exemption. 

M. Boulanger, rapporteur, combat le contre-pro
jet de M. Blavier. 

Ce contre-projet est repoussé. 
Après rn échange d'observations entre MM. Bar-

doux et Georges, les deux paragraphes de l'article 
sur la taxe militaire sont adoptés. 

M. Forai. — Je propose d'ajouter ce qui suit an 
paragraphe 3 : 

« La trie fixée, pour les dispensés de l'article 53, 
sera de 50 francs et Ce 40 francs peur les dispenses 
de l'article 32. » 

Par US voix contre 81 les deux premiers alinéas au 
paragraphe J sont adoptes. 

La séance est levée à 5 h. 50 et renvoyée à demain 
à 8 heures et demie. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(le M* MrraptDiaati •artieiiian tt euIlL aïnOlaL) 

Séance du jeudi 7 juin 1888 
Présidence de M. MÉLINE, président. 

La séance est ouverte i 2 heures 1[4. 
L'ordre du jour appelle la première délibération 

snr le projet de loi relatif aux emprunts dee départe
ments et des communes. 

La discussion est renvoyée à samedi. 

LES ÉLECTIONS MUNICIPALES 
L'ordre du Jour appelle ensuite la discussion de 

l'interpellation de M. le Provost de Launay sur les 
élections municipales. 
D i s c o u r s d e M. P r o v o s t d e L a u u n y 

M. Le Provost da Launay. — J'ai communiqué 
au gouvernement tous les faits sur lesquels je me 
propose d'appeler l'attention de la Chambre. 

Le Jfurna' des Débats a fait connaître que, dans 
le département de l'Hérault, des milliers d'inscrip
tions et de radiations illégales se font sur les listes 
électorales et que les maires ne tiennent aucun comp
te dea arrêts de la cour de cassation. (Interruptions a 
gauche. Bruits.) 

as". Salis. — Ce sont les réactionnaires qui violent 
la loi; il est Intervenu récemment des condamnations 
contre eux. 

H. le PrOTOSt de Launay.—Ces condamnations 
peuvent être conformes à la loi sans l'être à l'équité. 

C'est la même cour qui a condamné M. Caflarel et 
a acquitté Wilson. (Très bien t très bien I à Droite. 
Applaudissements, tumulte i Gauche.) 

A Montagnac, 282 noms ont été lncrlts, illégale
ment sur la liste. (Exclamations, interruptions), 11 
en a cité de même dans plusieurs autres communes. 

Par contre on a refusé le droit de vote à des élec
teurs qui se présentèrent avec an jugement confir
mant de leurs droits. 

Ko présence de ces faits, les électeurs se sont in
surgés et les républicains ne sauraient le leur lepro-
cher, puisqu'ils ont toujours proclamé que,devant la 
violation de la loi, l'Insurrection est un devoir. 
(Bruit.)— Interruptions à gauche.) 

A Castrles, le maire a fait <iscrire cinquante élec
teurs d'une commune voisine, déjà inscrits dans leur 
commune. Le maire voulait les faire voter, la majo
rité du bureau s'y est opposée. 

Deux heures après, le juge paix prenait la présiden
ce des bureaux, le préfet est arrivé avec un détache-
mer t de dragons et l'on a de force fait voter ces cin
quante électeurs. ("Interruptions à gauche. — Vives 
exclamations). 

Le tribunaux ont été saisis des faits de désordre 
qui ont été commis, et l'indulgence des jugements 
montre assez que ces désordres étaient motivés par 
des fraudes incontestables de la part des maires 
et des bureaux électoraux. (Interruptlans. — Bruit). 

Le gouvernement a nommé des délégués pour rem
placer les maires. 

Cette snesrre aurait pu être étendue. 
A Bellegarde, les électeurs ont trouvé le bu

reau formé par des gens qui avaient couché à la 
mairie. 

C'est le revolver a la main qu'on a reçu certains 
électeurs suspects à la mairie. 

Dans le Lot, à Càstelnau, on a vu les deux listes 
obtenir chacune plus de la majorité des suffrages. 

Un assesseur de la municipalité a été pris en fla
grant délit de fraude et n'a pas été poursuivi. (Vives 
exclamations.) 

Dana le canton de Montceau-les-Mlnes, la plupart 
des communes ont passé à l'opinion conservatrice. 

Oa a procédé à des escamotages de bulletins. 
Le Conseil de préfecture est Intervenu, mais mal

gré son arrêt, le dépouillement n'a pas encore été 
fait dans la commuae de St-Vallier. 

A Caatel-Sarrazln, dans le Ta -n-et-Garonne, le juge 
ne tient pas compte des décisions de la Cour de cas
sation et maintient des radiations illégales. 

Dans diverses communes, les conservateurs ont eu 
la majorité. 

La minorité républicaine a donné sa démission. 
Le Conseil n'était plus en nombre. 
Le préfet devrait convoquer de nouveau les élec-

teurs,iil n'en fait rien. 
Je crois qu'il est nécessaire que le pays connaisse 

ces faitset que ceux qui luttent courageusement sa
chent qu'il y a dans cette Chambre une minorité dé
cidée à défendre leurs droits. 

L'autre jour, M. le président disait que ces élec
tions étaient une nouvelle victoire pour le parti répu
blicain. 

Cette opinion doit venir d'Informations très erro-
Dans la Bretagne, le gain des conservateurs a été 

considérable. (Interruptions. Brait) 
M- Ducoudray. — Les Bretons ne savent pas le 

français. (Exclamations à droite. — Bruit. — Tu
multe .) 

M. de Lamarzelle. — Je demande que les pa
roles de M. Ducoudray soient consignées à l'Officiel. 

H. Le Provost de Launay. — Lorsque les Bre
tons ont nommé des républicains, on les a comblés 
de félicitations. 

Maintenant qu'Us s'éloignent de la République, oa 
les répudie. 

Mais, si la République sent le terrain si solide 
sous ses pas, en ne s'explique pas cette réunion qui 
va de l'opportunisme à la Commuae, ces Sociétés qui 
se fondent pour défendre la République menacée. 
(Très-bien t très bien 1) 

La France se souviendra que, de 1871 à 1876, 
une majorité conservatrice a du rétablir ses finances, 
assurer une justice Impartiale et donner autant de 
liberté que maintenant. (Applaudissements à droite.) 

Si le ministère est sûr du lendemain, pourquoi 
n'applique-t-U pas son programme ? (Tifs applaudis
sements à droite.) 

Les élections municipales n'ont pas été libres. 
Le gouvernement actuel n'en est peut-être pas en

tièrement responsable, parce qu'il valt reçu de aes 
prédécesseurs un personnel opportuniste. 

Mais on a le droit de lui demander des élections lé
gales, on ne les a pas eues. (Tifs applaudissements à 
droite.) 

L'orateur est félicité par tes collègues. 
R é p o n s e d a p r é s i d e n t d a c o n s e i l 

"Mt. Floquet — Je bornerai ma réponse k ce qui est 
relatif aux élections municipales. 

Mais la Chambre sait qu'elle n'est pas chargée de 
vérifier les pouvoir des conseils manieipaux. 

H y a dee juridictions établies pour cela : ce sont 
Isa conseils de préfecture, dent 1 institution n'appar
tint pae e s propre à la RéaaWi«u*- „ , 

Quand la droite sera ru pouvoir, elle fera à sa vo-
leaté» 

En attendant, les Juridictions établies font leur de-
V°Ces conseils de préfecture sont saisis actuellemen 
de nombreuses réclamaliens. 

Peur lac Infractions plu* gravée à la loi, il y a les 
tribunaux. , 4 ji 

Ua Jugement récent a condamné i la prison trois 
^7lmpllquéesdaas les troubles de Montagaec. 

(Ah I ah I i gauche). 

Oa avait jeté l'urne par la fenêtre, appelé la popu-
latlea et readu impeasMe raccomplïseement de 
l'élection. (Interruption k droite Bruit..) 

H. le baron de la ltoohette.— On voulait faire 
respecter la loi. (Très Mon, très bien, à droite.) 

M. Floquet.— Le tribunal n'es a pas Jugé ainsi. 
af. la oomte de Maille. — On' a condamné des 

conservateurs comme oa condamne les gendarmes 
qui arrêtent les voleurs. (Rires). 

M. Floquet. — Ménagez vos interruptions plus ou 
moins spirituelles. 

M. Paul da Cftssagnac.— Vous n'avez pas le mo 
nopolo de l'esprit.. (Rires). 

M. Floquet. — Je la sais très bien. 
M. Paul de Cassagnao. —Vous avez raison d'être 

modeste. 
A votre âge,Mirabeau était mort. (Rires prolongés. 

— Vifs applaudissements & droite.) 
M. Floquet. — N'abusez pas, je vous prie, des. 

avantages que vous donnent votre âge et votre élo
quence. 

Sur 36,000 communes où ont eu lieu les élec
tions municipales. M. Le Provost de Launay en a 
cité onze où se seraient passés des faits illégaux. 

Dans la commune de Salnt-Vallier, où des scènes 
tumultueuses ont empêché le dépouillement du scru
tin, Usera procédé a de nouvelles élections le 18 
Juin. 

La cause de ce désordre est dans les manoeuvres de 
la compagnie des mines de Blanzy, qui a voulu em
pêcher aes ouvriers de voter pour le candidat répu
blicain. 

Le juge de paix de Castelsarrazln, dont on a incri
miné la conduite, a retardé son audience pour des 
causes absolument Indépendantes de sa volonté. 

La Justice s'est prononcée sur quelques cas et l'ad
ministration a agi en conséquence, mais elle ne peut 
frapper les maires contre lesquels on ne peut relever 
aucua grief judiciairement constaté. Par contre, elle 
a pris toutes las mesures nécessaires pour maintenir 
l'ordre, là où il pourrait être menacé. 

Les fonctionnaires doivent faire exécuter la loi. 
Le gouvernement prendra toujoursdevant laCham-

bre la responsabilité de leurs actes.( Applaudissements 
au centre et à gauche.) 

M. da Mackau, — Relativement à l'affaire de 
Montagnac, il y a dans, cette commune un maire qui 
a constitué tout un ensemble d administration qui a 
organisé un sectionnement arbitraire, qui allait jus-

3ira mettre dans des sections différentes les habitants 
e la même maison. 
Le préfet n'a pas osé toucher à ce sectionnement et 

II a fallu que M. Rouvier donnât des ordres formels 
pour faire cesser cet état de choses. 

On a parlé d'in jugement du tribunal de Béziers, 
comment a-t-il été rendu 1 On remplace le président 
du tribunal et en fait siéger le juge d'instruction 
pour obtenir une condamnation. 

Je (demande l'application de la loi pour tout le 
monde. 

M. Floquet. — On dit que le maire de Montagnac 
est un fraudeur, c'est une allégation grave qui n'est 
rien moins que prouvée.Le gouvernement ne peut s'y 
associer, 11 ne pont pas non plus casser le jugement 
dont on a parlé et le ministre ne peut se transfermer 
en cour d'appel. 

On s'est plaint de la magistrature de Béziersje me 
rappelle qu'à une autre époque, dans le département 
de 1 Hérault, je n'ai pu obtenir justice contre les ca
lomnies dont J'ai été l'objet. 

Il y a eu des pertes sensibles pour les républicains 
dans les ehefs-lleax, par suite de déplorables divi
sions; quant à l'ensemble il y a eu plus de 500 com
munes gagnées. (Dénégations à droite. — Bruit). 

C'est une grande victoire et la droite n'est pas fon
dée à se révolter contre la statistique. (Réclama
tions à droite. Bruits. Applaudissements à gauche et 
au centre.) 

Cris: aux voix. 
La clôture, mise aux voix, est prononcée. 

L e s o r d r e a d u J o u r 
M. le Président J'ai reçu dé M. de Cassagnac 

un ordre du jour ainsi moUvé : 
« La Chambre,prenant acte des déclarations de M. 

le Président du Conseil, et demandant l'application 
stricte de la loi par tous et pour tous, passe à l'ordre 
du Jour. • 

Un autre ordre du jour est ainsi conçu : 
« La Chambre, convaincue que le gouvernement a 

fait tout sou devoir, et confiante dans son énergie 
pour faire respecter la loi et atourer les droits du 
suffrage universel,passe à l'ordre du jour.» 

M. Floquet dit que le gouvernement demande 
seulement l'ordre da Jour pur et simple. 

L'ordre du jour pur et simple est adopté. 
L e p r i x des» psksere-ports 

Le ministre des finances dépose un projet de loi 
tendant k abaisser le prix des passe-ports pour la 
France et l'étranger. 

L e s s u c r e s 
La Chambre reprend la suite de la discussion des 

sucres. 
L'amendement de M. Jametel tendant k ce que la 

loi soit applicable k partir de la campagne 1889-92 
est repoussée par 308 voix contre 203. 

L'amendement de M. Daynaud, proposant un droit 
de 25 fr. et une surtaxe de 30 fr. est repoussé. 

M. Renard demande que les droits sur les sucres 
bruts soient ramenés de 50 k 45 francs au lieu de 50 
et 40. 

L'amendement est rejeté par 342 voix contre 178. 
L'article 1er estadopté par 335 voix contre 299. 
A partir de la campagne 1888 1889 les droits sur les 

sucres bruts et raffinés de toute origine seront rame
nés de 40 k 50 francs par 100 kilos. 

La suite de la discussion est renvoyée k une pro
chaine séance. 
Les r e c o n s t r u c t i o n d e l'Opéx*at-Con>l<f n e 

M. Lockroy dépose un projet de crédit pour la 
reconstruction de l'Opera-Comlq 1e et un projet sur 
les mesures k prendre pour protéger les théâtres 
nationaux contre les Incendies. 

Cris: k samedi t k demain 1 
La Chambre décide, par 295 voix contre 265 de 

siéger demain. 
La séance est levée. 

NOUVELLES i ) l JOUR 
L ' é t a t d e l ' e m p e r e u r d u B r é s i l 

Aix-les-Bains, 7 juin. — L'empereur du 
Brésil a passé une très bonne journée. Malgré 
son désir, les médecins ont ajourné à demain 
sa première sortie. 
L e s c a b l e * t é l é g r a p h i q u e s s o u s - m a r l n a 

Londres, 7 ju in . — A la Chambre des c o m 
munes , M. Raikes répondant à M. Howard-
Vincent, dit que les négociations avec la 
France, au sujet des câbles télégraphique» 
sous-marins , continuent toujours. Il a ajouté 
qu'il espérait que les deux gouvernements s e 
mettraient d'accord, pour abaisser la taxe 
des té légrammes échangés entre les deux 
pays . 
U n e e x p l o s i o n sa V a r s o v i e . — P l u s i e u r s 

v i c t i m e s 
Varsovie , 7 ju in .— On mande d e Vougeor-

viensk qu'une bombe du poids de 2 ponds a 
fait explosion dans l'atelier de l'artillerie de 
forteresse. 

Trois soldats ont été tués , trois ont reçu des 
blessures g r a v e s , plusieurs ent été blessés 
légèrement . 

L ' é t a t d e l ' e n i i > c r o a r | d ' A l l e m a g n e 
Paris , 7 ju in . — Les avis de Berl in confir

ment que , depuis son arrivée à Friedrichsk-
ran, l 'empereur a passe d'assez mauvaises 
nuits . La toux est redevenue p lus fréquente 
et les évacuations de plus en p lus abondantes, 
par suite des changements répétés de ca 
nules . 

Las dépêches ajoutent que Frédéric semble 
affecté de son état. 

Les médecins espèrent toutefois que la 
forte constitution de Frédéric triomphera, 
une fois encore, de l 'aggravation causée par 
les fatigues de son récent voyage et par le 
changement d'air. 

L e traité) franco- i ta l ien 
Paris, 7 jain. — An cours de la réception diplo

matique qui a en lieu, hier, an quai d'Orsay, M. 
Goblet s'est entretenu avec M. le général Mena-
bréa. 

H ne lai a pas remis, comme en l'a dit ce ma
tin, la iréponse da gouvernement français aux 
dernières propositions de l'Italie relatives au traité 
de commerce ; i l l'a seulement avisé qu'il avait 
reça de son collègue, M. Pierre Legrand, les ob
servations de celui-ci sur les propositions italien
nes. 

Il a ajouté qu'avant de lai communiquer la ré
ponse da gouvernement français, il désirait s'en
tretenir de nouveau avec M. Pierre Legrand de la 
question. 

Les deux interlocuteurs, d'ailleurs, sont tombés 
d'accord sur ce peint, qae le moment était venu 
de donner de part et d'autre .des chiffres absolu
ment précis et pouvant donner lie* à des compa
raisons. 

Encore u n Incident à la frontiéro 
Nancy, 7 juin. — Un poteau allemand situé sur 

la frontière, k deax cent cinq Ban te métrés de la 
ferme Ste-Appoline, le long de la rente des bara

ques k Gorze, à été arraché, pois il a été traîné 
sur le territoire français. 

Une enquête est ouverte. 
L a v e n t e d u s e c r e t d e l a m é l i n i t e 

Paris, 7 juin.— On lit dans la France : 
< Une dépèche publiée par le Galignanis Mes

senger annonçait que la maison ArmsteoDg venait 
d'acheter à M. Turpin son brevet d'invention de 
la mélinite. ' * ••' 

* On comprend sans peine l'émotion qui s'est: 
emparée de tons les gens soucieux des intérêts 
français. 

» Mais nous potirons affirmer d'une façon ab
solue que M. Turpin, qui a vendu aux Anglais 
le secret de la fabrication d'une matière explosible 
« n'est pas l'inventeur de la mélinite », dont il 
ignore les procédés de fabrication. 

» M. Turpin inventa plusieurs matières explo-
sibles qui furent l'objetcrexpérimentations au mi
nistère de la guerre et qui ne firent que démon
trer la vraie supériorité de la mélinite. 

> A'ors, furieux de voir que tous ses produits 
étaient refusés par le ministère, il imagina de 
présenter au gouvernement anglais une substance 
explosible qu'il décora du nom rie mélinite. » 

U n faux bruit 

Toulon, 7 juin. — A la suite des bruits concer
nant les cas de décès suspects, constatés k bord du 
Canton, M. Fourroux, maire de Toulon, s'est ren
du, ce matin, auprès de M. le préfet maritime, le 
vice-amiral Bergasse da Petit-Thouars pour con-
nsitre la vérité. 

Le préfet maritime a rassuré le maire, lui dé
clarant qa'aucnne maladie épidémique ne iègne 
sur ce transport. 

L 'Union d e s dro i t e s 
Pans, 7 juin. —L'Union des droites s'est réunie 

sons la présidence de M. le baron de Mackau. 
Le président soumet à la réunion différents do

cuments qni lui ont été transmis pour lui être 
présentés, notamment ceux qui concernent les 
pensions de retraite des cantonniers des ponts-et-
chanssées, et des vœax émis snr les traités de 
commerce, sur les assurances et sur les sucres. 

La réunion s'occupe ensuite de l'interpellation 
de M. Le Provost de Lauaay, snr les élections et 
de la loi snr les accidents qui doit venir inces
samment k l'ordre du jonr. 

MM. de Clercq, de Lanjuinais, Relier, Le Roux 
échangent des observations k ce sujet. 

La saite de la discussion est remise k un antre 
jour. 

L a f ranc-maçonner ie e t l e b o u l a n g i s m e 
Pendant que les loges maçonniques de Paris se 

réunissaient, dimanche,au cirque d'hiver,les loges 
du département du Nord tenaient an Congrès au 
local ae la loge deValenciennes, la Parfaite Union 
élu Nord. 

La réunion, présidée par M. Alfred Giard, et k 
laquelle assistaient des députés et des sénateurs, 
èlait très nombreuse. 

Un ordre da jour de sympathie k l'adresse do 
cabinet Floquet a été également voie. On a décidé 
la formation d'an comité d'action maçonnique 
pour la lutte contre le boulangisme. 

L e s f ê t e s e n l 'honneur 
d u b i e n h e u r e u x d e Montfurt 

Les fêtes religieuses données k Saint-Laurent-
-sur-Sèvre (Vendée), en l'honneur du bienheureux 
Grignon de Montfort, ont attiré depuis lundi plus 
de quatre-vingt mille pèlerins dans cette localité. 

Mgr Catteau, èvêque de Luçon, a officié ponli-
ficalement, en présence de tous les prélats et de 
près de cinq cents ecclésiastiques. 

Hier, dans la soirée, Mgr Kichard, archevê
que de Paris, a prononcé une touchante s locu
tion. 

Mgr Freppel a fait ensuite le panégyrique du 
bienheureux de Montfort, et prononcé un re
marquable discours devant plus de vingt mille 
personnes. 

U n e é p é e d 'honneur 
offerte a u duo d'Aumalo 

Quand le duc d'Auma'.e fut proscrit, une sous
cription lut ouverte pour l'achat d'une épée 
d'honneur qui devait être envoyée k l'exilé, en 
souvenir de la France. Cette épée, œuvre d'art 
très belle, vient d'être terminée et les membres 
du comité chargés de la remettre au prince sont 
partis pour Bruxelles. 

L'arme par sa forme et le style de son ornemen
tation rappelle les épèes do XVIIe siècle. La lame 
est finement trempée et damasquinée d'or; la poi
gne) est formée par une figurine d'ivoire découpé, 
la garde est en argent bruni réhaussé par des air 
gelures. Sous la coquille de la garde est gravée 
une inscription : • Gallia memor. * La France se 
souvient. 

M. B o u l a n g e r a L o n d r e s 

Le correspondant parisien du Manchester Cou
rier annonce que le général Boulanger doit se 
rendre k Londres le mois prochain. 

WiLLETlfl COMMERCIAL ET INDUSTRIEL 
• . e s l a i n e s des C n u c a n -

Le Caucase produit annuellement, en moyenne, 
environ 200.000 pouds de laines qui ordinairement 
étalent expédiés k Marseille. Mais depuis trois ans, 
quelques négociants du Nord, venus dans le pays, 
ont détourné de ce port la plus grande partie des lai -
nés de Géorgie, pour les diriger sur Dunkerque. 
L'année dernière, peur la première fois, un commer
çant en a envoyé un chargement sur le marché de 
Londres, et il a renouvelé son essai cette année. 

Le Caucase fournit plusieurs sortes de laines, mais 
en peut les classer en quatre catégories : 

!• Laine fines (6 a 7.000 pouds environ, par an), 
expédiées jesqu'a présent a Moscou, car elles ne con
viennent pas peur l'étranger. Elles sont trop courtes 
pour être peignées et ne sent bonnes que pour la car
de. Comme lés sectaires malakrnes, doukhabores, 
propriétaires de troupeaux, sont en fort grandnombre 
et que chacun ne possède que peu de moutons, les 
qualités ne sont pas suivies. Le prix moyen à Tiflls 
est de 6 r. 50 kop. le poud. Ka 1886, par suite de la 
hausse, k l'étranger, de 40 0(0 sur les laines ftnes.ces 
laines ont été achetées par un négociant de Roubai x 
qui, continuant de spéculer sur la hausse, a acheté 
la tente de 18*7. Or, avec les frais, commission, sans 
compter l'emballage c'est-à-dire 15 kop le poud, elles 
lui reviennent k 7 r. k Tiflls. 

21 Laines Touches, des Pschavs, Touchines, du 
Touanethi, Douéhet, 6-ori, Kisik. — Elles se distin
guent parce qu'elles sont plus propres que les autres 
un peu plus fines et ne sont pas piquées ; elles n'ont, 
comme mélange, que 5 OiO de gris et noir. Elles se 
sont payées k Tfflis en 1886. de 6 à 7 r. 50 kop. pre
mière et deuxième tontes. Les premières tontes sent 
presque toujours très sales et courtes, selon que l'hi
ver a été plus ou moins rigoureux et selon la nourri
ture qu'ont pu trouver les moutons. Les deuxièmes 
tontes sont plus recherchées puisqu'elles sont plus-
propres et qu'elles ont la laine des agneaux, liais 
comme, en général, les achats se font pour la pre
mière et deuxième tontes k la fois, on les paye le mê
me prix. 

Les laines de Qori, lavées en rivière, valent S r. de 
plus que les autres, maisellesse vendentpresque tou
te* sur place aux tisserands indigènes. 

3* Laines Tarakamas. — Ce sont les laines des 
Tartares. Elles donnent k peine 30 0|0 de blanc piqué; 
le reste est noir et grossier. Elles se sont vendues 4 r. 
k Tiflls, en 1886 ; mais elles ne sent pas demandées 
en France ; elles sont toutes achetées k Marseille 
pour l'étranger et principalement pour l'Amérique. 
Excessivement sales, ces faines ent j jsqu à 10 0̂ 0 de 
crottes ; les premières toutes seules se!vendent ; les 
indigènes gardent les secondes pour eux et peur fa
briquer leurs tapis. 

4* Laines intérim"Unires. — Ce sont des laines 
plus ou moins blanches, ayant moins de gris et les 
blans moins piqués que les Tarakamas ; aussi beau
coup de négociants les mélangeat-ilsavecles laines 
Touches ; mais en agissant ainsi, ils déprécient la 
marchaadise puisque ces laineablanches intermédiai
res sont toujours plus ou moins piquées. 

Oa paye souvent les Delmas le même prix que les 
laines de Noukha, quoiqu'elles aient jusqu'à 20 k 25 
0[0 de gris, et que les premières tentes ne soient pas 
bennes. 

Les laines de Nouka, de Kakh, ont valu, en 1886, 
de 5 r. 50 kop. k 6 r. 25 kop. 1* poud, k Tlllis, parce 

3u'un négociant français les avait achetées depnis 
eux saisons peur en faire des mélanges, et parce que 

des bruits de hausse probable avaient couru. 
Lea Demeur ont été payées k 6 r.; lee Eldar, 4. 
Eu dehors de ces espèces principales citées, il y en 

a une foule d'autres se rapprochant plus ou moins de 
celles-ci et qui se payent plus ou moins cher selon 
leurs qualités, par exemple : 

Les iaiass a'Etisahmthpol (15.000 pends environ) 
qui sont sales, ne donnent que 40 0,0 de blanc piqué 
et valent k peu près le même prix que les Tarakamas 
ordinaires. 

Les laines de Chakchéean(5 à6.û00 pouds environ); 
il n'y a qu'une tonte : 60 0)0 de blanc, et le resta aria 
elair et noir. 

Les négociants arméniens ne s'entendent pas entre 
eux, et comptant chacun l'on sur l'autre, se men
tent les prix k eax-aaêsaee; autel les laissa «'achètent 
elle»a J lâU presque touiours aux menés piU qu'à 
Marseille. Voici pourquoi, et volet comment les cho

ses se passent :Cn peu avant la tonte, le commission
naire de Marseille, qui veat avoir quelque chose k 
faire, hausse un peu les prix k Tiflls. Aussitôt les né
gociants Indigènes, spéculant sur cette hausse, achè
tent en conséquence. Chacun.se basant sur les achats 
«•son voisin, ilsque et achète 10 kop. plus cher et 
ainsi de anite jusqu'à ce que, comptant toujours sur 
la hausse, les prix arrivent à égaler et souvent à dé
passer ceux de Marseille I En 1886, par aulte de la 

.hausse de 40 0(0 sur les laines fines, plusieurs négo
ciants oat acheté jusqu'à 7 r. 50 kop. le poud ; aussi 

: la marchandise arrivée à Marseille y est restée long
temps en entrepôt ; la plupart des deuxièmes tontes 
ne sont vendues que difficilement, et le prix en a été 
de 1 b. 3» les 100 kilog. pour-les B.; 1 fr. 40 pour les 
B. O. et les A. B. O. Si l'on calcule la perte sur les 
gris, les morceaux, les B. S. et tous les frais, on voit 
qu'en somme, toutes ces affaires ne sont pas réguliè
rement conduites. 

Il faut ajouter que la petite et première partie des 
laines de chaque tonte qui arrive à Marseille comme 
primeur, trouve toujours acheteur à un prix un peu 
élevé. Se fiant aux prix de cette première vente, les 
Caucasiens continuent toujours k acheter en hausse, 
et ils sont vite désabusés lorsqu'ils veulent vendre de 
grandes quantités, et qu'à l'arrivéede leurs marchan

des en France, les cour; sont tout autres. 
L'étranger qui veut acheter à Tiflls s'expose donc à 

acheter à Tiflis, plus cher qu'à Marseille. Il n'a que 
la ressource d'avoir affaire directement aux bergers, 
mais pour cela il taut faire dea avances d'argent du 
côté du personnel qu'on emploie. Or ce personnel est 
très difficile à trouver par suite de la mauvaise foi 
générale des intermédiaires, des difficultés et des len
teurs de la procédure russe en cas de discussions et 
de procès. 

SI ce n'est pas le berger qui la vend à un autre, 
vous risquez d'abord, si la laine monte, que votre 
commissionnaire, à la discrétion duquel vous êtes 
complètement, emploie votre argent à autre chose 
qu'aux achats puisque souvent il n'a donné qu'une 
partie d'avance au berger; secondement vous risquez 
qu'il né vous livre, à son gré, que des laines 
mouillées, mélangées avec des qualités Inférieu
res, etc. 

Le berger est généralement plus honnête,mais vous 
courez un autre danger avec lui : L'hiver étant ri
goureux, les moutons mal nourris, vous recevez de la 
laine abominable» Lea moutons crèvent; le berger est 
ruiné ; il faudra attendre votre argent, l'aanée sui
vante. 

(Revue commerciale et industrielle du Caucase). 
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ele F o u r n î t e s 

(Bulletin bl-mensuel de la société du commerce et 
de l'industrie laiaière de la région de Feurmies). 

FouauiEs, 7 juin 18SS 
Laines brutes. — Les hauts cours annoncés par 

notre bulletin du 25 mai restent acquis sans aucune 
discussion pour ce qui concerne l'Australie et la 
Plata. 

" La tonte de France se poursuit rigoureusement : les 
bons suints que l'on payait au début 1 fr. 50 à 1.60 se 
paient aujourd'hui 1 fr. 70 et 1.80. 

Laines peignés. — Il s'est fait moins d'affaires pen
dant la quinzaine écoulée ; mais le peigné se faisant 
de plus ea plus rare, les prix sont plutôt plus fermes 
surtout pour la bonne lsine k chaîne et k canettes 
fines. 

Blousses. — Continuent à s'enlever au fur et à me
sure de leur apparition avec une nouvelle avance 
de prix. 

Façons de peignage.— La production des pelgnages 
à façon de la région est totalement engagée pour plus 
de six semaines ce qui ne leur permet pas de profiter 
des prix relativement élevésqul leur sont offerts pour 
des lots à réaliser rapidement. 

Façons de fi.le.ture. — Pas de changement notable 
depuis 15 jours dans lés prix pratiques. 

Fils. — Voici les cours pratiqués actuellement. 
CANETTES MECANIQUES 

90 6 30 k 6.40 120 7 30 k 7 50 
100 6 GO 6 65 130 7 90 8 00 
110 6 90 7 00 140 8 50 8 65 

CHAINES 

78(80 à la main, ordinaire. . . 6 65 6 75 
78(80 — très bonne, ou p" 

mécanique 6 90 7 00 
73(75 mécanique matière à 80|82. 6 90 7 00 
75(76 — — 84|8«. 7 35 7 50 
78(80 — — 90(92. 8 50 8 75 
Tissus. — Presque teus les fabricants de notre ré

gion ont des commissions à remplir jusque fin juillet 
et ils sont obligés de refuser les nouveaux ordres 
qu'on leur propose chaque jour à livrer, tant en mé
rinos qu'en Ecosse* de diverses lai/es et oroisures. 
' Condition publique.— Relevés bl-mensuels compa
ratifs du 24 mai au 6 juin : 

En 1887: laine peignée, 97.789 k. 70; laine filée, 
157.282 k. 80 ensemble, 255.074 k. 50. 

Ea 18SS : laine peignée, 117.124 k. 10 ; laine filée, 
189.631 k. 40 ; ensemble, 306.75s k. 50. 

Titrages, 455 opérations. — 545 opérations. 

Laines 
AMVERS, 7 juin. 

En disponible il a été traité 63 balles de laine 
la Plata, en suint. 

MARSEILLE, 6 juin. 
On a rendu 54 balles de laine débris Guelma, à 

fr. 112 et 10 b. pelade Rabat, à fr. 170. 
BL'ÏNOS-AYKKS, 4 juin. 

Une certaine accalmie règne sur le marché. Les 
arrivages seat alimentés, mais les lots présentés sont 
d'excellente qualité et trouvent à se placer dans de 
bonnes conditions. 

Il t'est traité beaucoup d'affaires en laines d'agneau 
qui arrivent en très grande quantité, suivant la 
saison. 

Les prix de la dernière quinzaine restentà peu près 
les mêmes. 

Laines en suint : On cote, laine mère. 
Laine métisse fine, supérieure, lOkil., ps 3.30 à 4 50 

» » bonne, r 2.90 4,00 
» » régulière, » £.70 3.70 
» Lincoln supérieure, » 3 40 4.50 
• » bonne, » 3.00 3.00 
» » régulière, » 2.80 3.70 
» mélangée bonne, » 2.80 3.S0 
• » Inférieure, > 2.40 3.20 

Laine d'agneau. — On cote : 
Laine métisse fine, supérieure, 10 kil„ ps 2.85 à 3.50 

a » benne, » 2.60 3.10 
» » Inférieure, • 2 20 2.60 
» Lincoln supérieure, » 2.75 3.80 
» » bonne, • 2.50 3.20 
> » Inférieure, » 2.10 2.70 
» mélangée bonne, • 2.40 3.00 
« » Inférieure, • 2.00 2.40 

Laine noire selon classe et 
condition > 4 50 6.20 

Ventres selon propreté. . . » 1.80 2.20 
Laines d'abatteir 0 75 1.30 

Exportation des laines depuis le 1" octobre jus
qu'au 30 avril : . 

En 1887, 208.770 balles, en 1888, 169.405 balles. 
s 

C o n d i t i o n p u b l i q u e d e F o u r n î t e s 
.- Mouvement du mois de Mai 1888 

t.628 colis de Laine peignée, pesant 279.003.40 kil. 
» » de Blousses » » 

2.594 » de Laine filée 345.003.00» 
5.222colis, pesant ensemble 624.006.40 kil. 

Decreueage » opérations. 
Titrage 1.069 

Ce Directeur, Ed. GKIDAINS. 

SOCIÉTÉ DES AuBICCLTIOfi. DD NORD 
Séance du 6 juin 1888 

Présidence de M. LÉON CLAKYS, président 
M. LB PRÉSIDENT donne leoture d'une lettre de 

II. Trystram rendant compte de ses démarches 
afin d'obtenir l'application rigoureuse des comp
tes-ouverts k la frontière. M. Peytral a promis 
officiellement k M. Trystram d'intéresser très sé
rieusement le service des douanes à l'exécution 
de ces formalités, qui ont peur objet d'empêcher 
la fraude des bestiaux et des céréales. 
. M. BONDOKI. démontra l'utilité d'appuyer par un, 
voeu le projet de loi de MM. Trystram, Maxime 
Lecomte et Pierrre Legrand, en vue de donner au 
fermier sortant d'une exploitation agricole une 
indemnité pour la plus-value qu'il aura apportée 
au domaine, pendant la durée de son bail, soit par 
des amendements, soit par d'abondantes (amures, 
soit même par des drainages. 

Sens vouloir se prononcer sur les modes d'appli
cation de loi, la Société vote en faveur du principe 
dj la loi et nomme ane commission pour l'étudier. 

M. JULES HALLZTTE, qui a pressenti I«s sénateurs 
et député i qui s'occupent de la question des sacres 
dit qae, pour sa part, il craint que le gouverne
ment ne présente toutsimplement leprojet Tiiard 
et ne le fasse adopter. 

M. ROGER, de Roubaix, communique k l'assem
blée une note sur un résultat imprévu du procédé 
Dabernard concernant la détermination de la mar
garine fiais le benrre. 

M. THIBAUT dit que le procédé de M. Dabernard 
quelque parfait qui paisse devenir, ne sera appli
qué avec fruit que dans le cas où, sur le marché, 
une détermination de la margarine serait récla-
mëe,qoitte k procéder ensuite k l'analyse chimique 
ordinaire. 

M. G. DLBAR, de; qu'il a eu connaissance des ra
vages exercés dans les champs de betteraves par 
les insectes, a adressé des échantillesa* plu
sieurs savants qui vont envoyer leur avis et indi
quer les procédés les plus propres k détruire. 

Li commission nommée pour l'étude de ces pa
rasites, se réunira k Carvin, vendredi matin, vers 
8 h. 1(2, afin d'y examiner, sur place, les ravages 
qu'ils causent dans les champs de betteraves. 

M. DUBBRNARD fait ensuite une intéressante com
munication sur ia fixation de l'azote dans les fu
miers, question déjk bien des fois mise a l'ordre du 
jours ; M. Dabernard, par des expériences préci
ses, détermine le coefficient de fixation de l'azote, 
à l'é'a' d'ammoniaqne, par différents composés, 
phosphates, minéraux, superphosphates, plâtre, 
sulfate d.i fer, bi-sulfate de potasse. Ces expérien-
cee semblent définitivement fixer les idées au 
sujet de cette question si importante, qui s^ra pu-
bl.ée dans les comptes-rendus de la Société. 

M. DESPREZ, de Cappelle, dit qu'un certain nom
bre de municipalités louent les herbes des che-
nvnsen faisant défense de les faire paître. Il 
regrette cette restriction et propose de la faire 
disparaître des cahiers des charges. Cette propo
sition est renvoyée k l'examen du bureau. 

M. DLBERNARD fait une communication intéres
sante snr la conservation de l'azote dans le fumier. 
D'expériences qu'il a faites et dont il rend compte 
d'une façon très précise, il résulte que le phos
phate de chaux ne fixe qu'imparfaitement l'azote 
du fumier. Le superphosphate lui est de beau
coup préférable, msis surtout le sulfate de fer et 
le bisulfate de potasse. 

M. DKI.I'ÛKTE-BAYART fait le compte-rendu da 
concours de Lion. 

Situation Météorologique.— Roubaix, 8 juin. 
- Hauteur barométrique, 755 ">• (hausse); tempéra
ture, 1 heures du matin,} 16 degrés au-dessus de séro; 
1 h. de i'après midi .2* degrés 5 h. soir, 21 degrés au 
dessus de zéro. 

Paris, 7 juin. — Les faibles pressions qui s'étalent 
avancées sur les Iles-Britanniques et la Manche con
tinuent à ss propager lentement vers l'Eit et attei
gnent aujourd'hui l'Allemagne. Le baromètre reste 
élevé sur la Scandinavie, il monte eneore en Casco-
gne et en E-pagne. Les vents ont tourné au S.-O. sur 
nos côtes, ils sont faibles et la m >r est belle.Les pluies 
orageuses ont persisté sur les Iles-Britanniques et la 
France ; il ne'ge à Arkangel et on signale une tem
pête de sable a Laghouat. 

La température monte, excepté en Russie; elle 
était ce matin de 2 degrés à Arkangel; 13 à Copenha
gue, 17 à Paris, 22 à Perpignan et 28 à Cagliari. 

En France, le temps reste chaud et orageux. A Pa
ris, hier, l'après-midi,ciel nuageux et quelques gout
tes de pluie; à minuit, éclairs, tonnerre, et vers 1 
heure du matin, un peu de pluie. 

Température : maxima 25 degrés 5; mlnima 11 de-
grès 6. 

T r a i n s d e plais ir pour. . . . R o u b a i x I — 
Mon Dieu, oui, pourquoi pas ? pourquoi la Com
pagnie dn Nord, qui organise des trains de plaisir 
ponr Dankerque, pour Cs'a'S, pour Bou'ogn<>,n'en 
organiserait-elle pas pour Lilleet pour Roubaix ? 
Que de braves gens habitant l'une des extrémités 
du Nord ou dans le Pss-de-Cilais et qui seraient 
bien aises de venir visiter — moyennant cinq ou 
six francs, — le chef-lieu du Nord et cette grande 
ville d'industrie et de progrès,dont on parle tant 
et qni s'appelle Roubaix ? 

Ne vous récusez pas, ne trouvez pas l'idée par 
trop . . . roabaisienne ; elle n'e!>t pas de nous. K le 
nous est soalflèe par les dunkerquois eux-mêmes. 
Voici ce qu'écrit un correspondant du Nord Mari
time : 

« Chaque année, une demi-douzaine de trains de 
plaisir sont organisés au départ de Lille, Houbalx et 
Tourcoing. 

• A ce sujet, je voudrais bien connsitre les raisons 
qui empêchent la Compagnie de nous donner les 
moyens d'aller de même par trains de plaisir rendre 
à nos voisins leur visite ? • 

Et 1°. journal dunkerquois ajoute : 
• Nous appelons toute la bienveillance de la Com

pagnie sur cette réclamation qui nous parait de fait 
assez juste» 

• Nons ajoutons qu'elle a tout iatVêt à multiplier 
les trains de plaisir et à favoriser ainsi le transit et le 
commerce, s 

Nous espérons, nous aussi, que la Compagnie da 
Nord voudra bien y songer. 

La v i e d e S a r a h Bernhardt . — Voici un ré
sumé de la vie de Sarah Bernhardt, qui est venue 
interpréter la Tosca, jeudi, k l'Hippodrome de 
Roubaix. 

Nous donnons, plus loin, le compte-rendu de la 
représentation. 

Mme Sarah Bernhardt est née k Paris en 1847. 
Elle est la fille d'une juive hollandaise, qui, toute 
jeune, quitta sa famille pour chercher fortune k 
Paris. Son père, dont elle ne devait point porter 
le nom, la fit baptiser et élever dans un couvent. 

Lorsqu'elle en sortit, elle résolut de se faire co
médienne. Admise au Conservatoire, elle reçut les 
leçons de Provost et de Samson et obtint un prix 
k la fin de ses études. C' prix lui valut d'être en
gagée au Théâtre-Français en 1862. Elle y debnta 
dans le rôle d'Iphygènie où elle attira peu d'atten
tion. Peu après, Mlle Sarah Bernhardt quittait la 
Comédie-Française et entrait au Gymnase. Son 
passage k ce théâtre fut tout aussi court qu'au 
premier. Un beau soir elle disparut. 

De retour k Paris, « la jeune bohème, doublée 
d'une enfant gâtée,» selon l'expression de M. Sar-
cey, ne trouva point de théâtre pour s'engager. 
Prise de la nostalgie de la scène, elle parvint k se 
l'aire admettre, sons un nom qui n'était pas le 
sien au théâtre de la Porte St-Mart in, où elle joua 
dans la Biche au Bois (une féerie). Elle débuta en
suite à l'Odéon le 14 Janvier 1867 dans le rôle 
d'Armande des Femmes savantes. 

Parmi les rôles qu'elle Joua avec le plus de 
succès k ce théâtre, nous citerons ceux d Emma 
Damby dans Bean, de Cordelia dans le rot Lèar, 
et surtout celai de Çinetto da Passant (janvier 
1869) auquel elle donna un charme extrême,puis, 
elle interpréta celui de la reine d'Espagne dans 
Ruy Blas (1872). L'éclatant saccès qu'elle obtint 
dans ce rôle décida M. Perrin k l'engager alors au 
Théâtre Français.Elle y débuta en novembre 1872. 
dans Mademoiselle de Belle-Isle, oa elle fat médio
cre, mais elle se releva dans Janie de Britannicus,' 
dans la Belle Paul» de Deuayrousse, dans Aricèe 
du Phèdre, dans Andromaque où elle déploya 
toutes les ressources de sa diction et se montra 
fort pathétique. 

Dans le rôle de Berthe de Cavigny, du Sphinx, 
Mlle Sarah Bernhardt obtint tous les suffrages des 
connaisseurs. Après avoir joué Zaïre avec éclat, 
elle aborda en décembre 1874 oa terrible rôle de 
Phèdre, dans lequel Rachel avait laissé d'ineffa
çables souvenirs. Phèdre mit le sceau k sa réputa
tion. 

Parmi les rôles qui ont tait le plus d'honneur k 
cette brillante actrice nous citerons ceux de Ber
the, dans la Fillt de Roland et de Postumia dans 
Rome vaincue de M. Parodi. 

Malheureusement, Mme Sarah Bernhardt par 
ses exigences et ses allures par trop fantasques, 
finit oar se brouiller arec la Comédie-Française. 
Depuis lors, elle court le monde. Possédant de 
précieux dons qu'elle gâte souvent par une pré
tention extrême et une affectation d'originalité, 
cette artiste a une réelle valeur, quoique ses sac
cès ne soient pas toujours de bon aloi. 

L e s a t t r ibut ions m u n i c i p a l e s . — On nons 
communique l'arrêté suivant : 

« No as, maire de la ville de Roubaix, 
» Vu l'article 82 de la loi du 5 avril 1884, sur l'or

ganisation municipale. 
» An ê tons : Article unique. — Les attributions 

municipales sont, dans les conditions prévues par 
l'article 82 sus-visé de la loi du 5 avril 1884, réparties 
de la manière suivante entre MM. lea membres de 
l'administration municipale de Roubaix, 

M. JULIEN LAOACHS, maire. — Personnel, direction 
générale, relations extérieures, contentieux, police. 

M. ALUXANDKK VINCHON, 1er adjoint. — Finances, 
Mont-de-Piété, caisse d'épagne, octroi, condition pu
blique, eaux. 

M jKAN-BAPTiàTB PENNKL 2e adjoint, — Voirie, as
sainissement, hygiène, travaux publics, tramways. 

M. PIKRRK DiisTOMuts, 3e adjoint. — Instruction 
publique, beaux-arts, musiques, théâtres, exposition, 
musées, bibliothèque, promenades et jardins, tra
vaux publics. 

M. PAUL WATINE, 4e adjoint. — Etat-civil, fêtes 
publiques, pompiers, abattoir, marchés et cimetière. 

M. CHARLES DUBOT, 5e adjoint. — Assistance pu
blique, cultes, éiaijoivil, école de natation, finances. 

Fait à Roubaix; ft 29 mai 1888. 
Le maire, 

Signé : JULIKN LAQACBB. 
Vu : ,. -, 

Lille, le 31 mal 1888. 
P* le préfet, en toursée de révison 

Le secrétaire-général délégué, 
Signé : R*N* PICHON. 

U n e r é u n i o n ayant pour but le développement 
du cnlte envers le Siint-Sacrementanra ilea le 
dimanche 10 courant, k six heures du soir, en 
l'Eglise St-Martin. 

M. le chanoine Berteanx, doyen de St-Martin, 
prononcera an sermon. 

Un salut solennel, suivi d'une procession,termi
nera la réunion. 

L e s s o l e n n i t é s du Tridanm en l'honneur da 
bienheureux Jean-Baptiste de la Salle, fondateur 
de l'institut des Frères des Ecoles chrétiennes, 
seront célébrées en l'église Saint-Martin, les 13, 
13 et 14 juin. 

Pendant le Tridaam, les chants seront exécutés 
par la maîtrise de Saint-Martin. 

Voici l'ordre des exercices : 
MAani 12 JUIK.—Le matin : à 6h., messe de commu

nion ; à 8 h , messe des écoles paroissiales de Notre-
Dam >, du Sacré-Cœur et de Saint-Joseph; sermon 
par M. l'abbé Thomas, curé du Sacré-Coeur.— Le 
soir: à 2 h..vêpres, cantique enl'honneur du bienheu
reux Jean-Baptiste de La Salle, chanté par les élèves 
des écoles. — A 8 h., salut solennel sermon par M. le 
chanoine Birleaux. — Les anciens élèves des Frères, 
les membres des Conférences et des Cercles Catholi
ques sont particulièrement Invités a assister aux 
saluts pendant ces trois jours. 

MERCREDI 13 JUIN. — Le matin, à 6 h., messe de 
communion ; a 8 h., messe des écoles paroissiales de 
Si-Murlin, Ste-Eiisabeth et du Rédempteur, sermon 
par M. l'abbé Ohesquler, professeur au Collège de 
Roubaix. — Le soir : à 2 h., vêpres, cantlqee en 
l'honneur du bienheureux Jean Bip'U te de La Sille, 
chanté par les élèves des écoles. — A t h., Salut so
lennel, sermon par M. l'abbé Chabé, principal du 
collège de Roubaix. 

Jauni 14 JUIN. — Le matin : a 6 h., messe de com
munion. A 10 h., messe solennelle, panégyrique du 
bienheureux Jean-Baptiste de la Salle, par afgr Bsu-
nard, recteur des facultés catholiques de Lille. — Le 
soir : a 3 h. 1)2, vêpres, cantique en l'honneur du 
bienheureux Jean Baptiste de la Salle par lea élèves 
des écoles. — A 8 b., salut solennel et procession à 
laqaelle seront portées des reliques du bienheureux 
Jean Baptiste de la Salle. Chant du Te Deuaa. 

L e s o b s è q u e s d e M m e D e h e u l e , la mal
heureuse victime du drame de la rue Fourcroix, 
ont eu lies,vendredi matin. 

La levée du corps a été faite, k sept heures et 
demie. 

Le cortège, qui se composait des cinq oa six 
proches parents de la défunte, s'est dirigé vers 
l'église Notre-Dame on a été célébré uae courte 
cérémonie. 

Le corps est arrivé au cimetière k hait heures 
trois quarts. 

U n vo l Important à R o u b a i x . — En 1886. 
M. Becqnart de Roubaix trouva, un beau jour son 
cuIIre-fo'-t dépouillé de certaines valeurs qu'il y 
avait placées. Le voleur avait fait un choix intel
ligent de ces valeurs. Il avait emporté les titres 
au porteur et laissé, comme vil fretin, les titres 
nominatifs. 

Aussitôt que M. Recqaarteut pris connaissance 
du délit, dont il avait été victi ne, il fit immédia
tement opposition â P_ris chez le syndic des 
agents de change. Il se publie, en effet, k la 
Bônrse de Paris, un journal ofthiel des valeurs 
frappées d'opposition. C'était le seul moyen d'em
pêcher les volenrs de ses titres de les escompter. 

Il y a quelque temps, un agent de change de 
Lille reçut la visite d'un inconnu, qui lut pro
posa la vente des valeurs frappées d'opposition. 

L'agent de change avertit la police et i'erqnète 
établit la cnlpabilité du siear Bart, proche parent 
d'une personne qni jouissait de la confiance de 
M. Becqnart, et connaissait même le secret da 
coifre-fort, k ce qae dit le Ministère public. 

Birt poursuivi, fait défaut II est condamné k 
trois ans de prison. MAITOK CARRÉ. 

L a < Grande Fanfare • à Cala i s . — La 
société calaisienne de gymnastique l'Etoile, orga
nise, pour dimanche prochain,à Calais, une grande 
rêteavecle bienveillant concours de la Grattl* 
Fanfare, de Roubaix. 

Notre excellente société roubaisiénne donnera 
un concert k quatre heures, dans le jardin Riche
lieu. On lui prépare, la-bas, une magnifique ré
ception . 

Dimanche dernier, et jeudi soir, la Grande 
Fanfa>e s'est fait entendre k Barbieax et sur la 
place Chevrenl. 

Les divers morceaux du programme ont été 
supérieurement interprétés. 

Aussi ne doutons-nous pas que nos concitoyen» 
obtiendront un grand succès dimanche k Calais. 

O d y s s é e d'un bambin . — Ua petit garçon 
de trois ans, que sa mère avait envoyé, vendredi 
matin, achetar des légumes près de sa maison, rua 
de la Concorde, conçut l'idée de s'en aller courir 
le monde-

Il se dirigea, vers la rue du Grand Chemin, et 
se promena durant plasieurs heures. 

Les parents étalent dans une grande inquiétude. 
On fit toutes les recherches imaginables, et on 
finit par découvrir le jeune touriste sous la voûte 
d a pont da chemin d. fer. 

(/est M. Losfeld, qni, voyant le bambia ea 
extase, devant un train qui passait, le questionna 
et le ramena chez lui. 

F l o r e V . . . . logeuse d'un estaminet de la rue 
du Moulin, a eu le tort de battre sa patronne. 

Quand la police est arrivée, Flore V . . . s'était 
esquivée. 

N e p a s confondre . — M. Louis Doutreligne, 
chef-métreur, demeurant k Ronbaix, rue Saint-
Amand, 38, nous prie de dire qu'il n'a rien de 
comman avec son homonyme, condamne par le 
tribunal correct.onnel de Lille k trois mois d'em
prisonnement pour abus de confiance. 

— M. Fievez-Delimal prévient le public que son 
neveu, Gustave Fiévez, fils de veuve Usmars 
Ftévez, n'a rien de commun avec son homonyme 
compromis dans l'affaire de la rue Foarcroy. 

Leers — Avoir volé et demander la route à us 
douanier que l'on trouve sur son chemin témoigna 
d'une grande audace. Une dame très bien maie, vêtue 
de noir a cependant procédé d» cette faç->n mercredi 
à Leers. Ce n'est que plus tard que le douanier a en
tendu parler d'un vol commis à Leers hameau da 
Try. Il s'est mis à ls poursuite de la volasse, mats 
n'a pu la retrouver. Elle est inconnue dans la com
mune. 

Lys-ler Lannoy. — Ua cabaretler de Lys-lez-
Lannoy a'est aperçu, avant-hier, k son réveil, que 

f lusieurs carreaux dé vitres étalent cassés à la feaè-
re de son habitation faisant fase k la gare de Lanaoy. 

Après enquêta, U a constaté que dee voleurs, qui 
s'étaient Introduits chez lui, avalent enlevé des effets 
et dee pièces de cinq francs pour une valeur de 60 
francs environ. Les auteurs sont Inconnus. -

Chacun.se
fi.le.ture

